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Projet de décret portant modification des conditions de l’obligation de reprise sans frais et sans 

obligation d’achat des déchets issus des produits ou des matériaux de construction du secteur du 

bâtiment par les distributeurs 

 

Version consolidée avec modifications apparentes 

 

I- Modification du décret transversal REP – Partie reprise distributeurs 

Article R541-158 

Pour l'application de la présente sous-section, est considérée comme distributeur toute personne 

physique ou morale qui, quelle que soit la technique de distribution utilisée, y compris par 

communication à distance, fournit à l'utilisateur final à titre commercial des produits relevant du 

régime de responsabilité élargie du producteur et soumis à l'obligation de reprise en application de 

l'article L. 541-10-8. 

Article R541-159 

Les produits soumis à l'obligation de reprise prévue à l'article L. 541-10-8 sont ceux qui sont 

mentionnés au V du même article ainsi que les produits ou matériaux de construction du secteur du 

bâtiment qui sont mentionnés au 4° de l'article L. 541-10-1 et les pneumatiques qui sont mentionnés 

au 16° de l'article L. 541-10-1. 

Article R541-160 

Les seuils de surface de vente ou le chiffre d'affaires à partir desquels les obligations de reprise 

s'appliquent sont les suivants : 

a) S'agissant des équipements électriques et électroniques mentionnés au 5° de l'article L. 541-10-1, 

les obligations de reprise prévues au I de l'article L. 541-10-8 s'appliquent sans seuil. Celles qui sont 

prévues au II du même article s'appliquent aux distributeurs disposant, dans les magasins de détails, 

d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 400 m2 ; 

b) S'agissant des contenus et contenants de produits chimiques mentionnés au 7° de l'article L. 541-

10-1, à l'exception des produits pyrotechniques et des extincteurs, les obligations de reprise prévues 

aux I et II de l'article L. 541-10-8 s'appliquent aux distributeurs disposant, dans les magasins de détail, 

d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 200 m2. Celles du I du même article 

s'appliquent aux distributeurs qui proposent ces produits à la vente en livraison dont le chiffre 

d'affaire annuel associé est supérieur à 100 000 euros ; 

c) S'agissant des produits pyrotechniques et des extincteurs relevant du 7° de l'article L. 541-10-1, les 

obligations de reprise prévues aux I et II de l'article L. 541-10-8 s'appliquent sans seuil ; 

d) S'agissant des éléments d'ameublement mentionnés au 10° de l'article L. 541-10-1 : 

-les obligations de reprise prévues au I de l'article L. 541-10-8 s'appliquent aux distributeurs 

disposant, dans les magasins de détail, d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 

200 m2, et aux distributeurs qui proposent ces produits à la vente en livraison dont le chiffre 

d'affaires annuel associé est supérieur à 100 000 euros ; 
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-celles qui sont prévues au II du même article s'appliquent aux distributeurs disposant, dans les 

magasins de détail, d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 1 000 m2 ; 

e) S'agissant des cartouches de gaz combustible à usage unique, les obligations de reprise prévues 

aux I et II de l'article L. 541-10-8 s'appliquent aux distributeurs disposant, dans les magasins de détail, 

d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 1 m2 en tenant compte de chacune des 

étagères utilisées pour proposer les produits à la vente. Celles du I du même article s'appliquent sans 

seuil à ceux dont la distribution s'effectue par livraison ; 

f) S'agissant des jouets, des articles de sport et de loisir, ainsi que des articles de bricolage et de 

jardin mentionnés respectivement au 12°, 13° et 14° de l'article L. 541-10-1 : 

-les obligations de reprise prévues au I de l'article L. 541-10-8 s'appliquent aux distributeurs 

disposant, dans les magasins de détail, d'une surface de vente consacrée à chacune de ces catégories 

de produits d'au moins 200 m2 et aux distributeurs qui proposent ces produits à la vente en livraison 

dont le chiffre d'affaires annuel associé est supérieur à 100 000 euros ; 

-les obligations de reprise prévues au II du même article s'appliquent aux distributeurs disposant, 

dans les magasins de détail, d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 400 m2. 

Cette obligation est toutefois limitée, pour les magasins de détail dont la surface de vente reste 

inférieure à 1000 m2, aux produits usagés dont toutes les dimensions extérieures sont inférieures à 

160 cm et dont le transport ne nécessite pas un équipement ; 

g) S'agissant des produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment mentionnés au 4° de 

l'article L. 541-10-1, les obligations de reprise des déchets prévues au II de l'article L. 541-10-8 

s'appliquent aux distributeurs dont la surface de vente est supérieure à 4000 m2, la surface de vente 

étant définie comme l'ensemble des surfaces dédiées à la vente de produits et de matériaux de 

construction du secteur du bâtiment, y compris les surfaces de stockages attenantes ou à proximité 

immédiate destinées à la fourniture de ces produits et matériaux aux clients ; 

h) S'agissant des pneumatiques mentionnés au 16° de l'article L. 541-10-1 : 

- les obligations de reprise prévues au I de l'article L. 541-10-8 s'appliquent sans seuil ; 

- les obligations de reprise prévues au II du même article s'appliquent aux distributeurs de 

pneumatiques destinés aux voitures particulières et camionnettes ainsi qu'aux distributeurs de 

pneumatiques destinés aux véhicules à moteur à deux ou trois roues disposant, dans les magasins de 

détail, d'une surface de vente consacrée à ces produits d'au moins 250 m2, la surface de vente étant 

définie comme l'ensemble des surfaces dédiées à la vente de pneumatiques, y compris les surfaces 

de stockages attenantes qui y sont affectées. Ces obligations de reprise ne sont applicables qu'aux 

déchets de pneumatiques détenus par des particuliers, dans la limite de huit pneumatiques usagés 

par an et par détenteur. 

Les distributeurs concernés par les dispositions de l'alinéa précédent peuvent demander aux 

personnes leur apportant des déchets de pneumatiques d'établir une attestation sur l'honneur 

certifiant qu'elles n'ont pas apporté plus de huit pneumatiques usagés à des distributeurs au cours 

de l'année. 

Article R541-161 

I. - Lorsque la vente s'effectue en magasin et sans livraison, la reprise des produits usagés s'effectue 

sur le lieu de vente ou à proximité immédiate. 
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Lorsque la vente s'effectue avec une livraison, la reprise des produits usagés s'effectue au point de 

livraison, ou auprès d'un point de collecte de proximité que le distributeur finance et organise ou fait 

organiser lorsqu'il s'agit de produits transportables sans équipement, ou par la mise à disposition 

d'une solution de renvoi sans frais pour le détenteur telle qu'un service postal ou équivalent lorsque 

les caractéristiques des produits usagés le permettent. Le produit usagé peut être renvoyé 

directement auprès d'un opérateur de la prévention ou de la gestion des déchets en contrat avec un 

éco-organisme agréé sur cette catégorie de produit lorsque celui-ci le propose. 

II. - Pour les produits visés au g) de l’article R. 541-160, par dérogation au I du présent article, la 

reprise peut être effectuée dans une installation qui accueille l’ensemble des personnes susceptibles 

de se présenter sur le lieu de vente et qui est située à une distance de ce lieu au plus égale à 3 km 

dès lors que cette installation reprend sans frais l’ensemble des produits et matériaux de 

construction du secteur du bâtiment usagés que le distributeur est tenu de reprendre. 

Cette distance est portée à 5 km lorsque cette installation est incluse dans le maillage territorial 

prévu à l’article R.543-290-5. 

Le distributeur s’assure au préalable de l’accord du gestionnaire de l’installation de reprise par le 

biais d’une convention, avant la mise en œuvre de cette dérogation. Cette convention est également 

signée par le ou les éco-organismes qui couvrent les coûts supportés par le gestionnaire de 

l’installation de reprise. 

Une installation de reprise peut assurer les obligations de plusieurs distributeurs dès lors que cette 

installation dispose des capacités nécessaires pour accueillir la quantité totale de produits usagés 

correspondante. 

Article R541-162 

L'obligation de reprise prévue au II de l'article L. 541-10-8 s'applique dans la limite des produits de 

nature et de dimensions équivalentes qui sont proposés à la vente par le distributeur. 

Lorsque le distributeur propose temporairement des produits à la vente, il n'est pas tenu d'assurer la 

reprise des produits usagés prévue au II de l'article L. 541-10-8 en dehors des périodes de vente. 

 

Article R541-163 

L'utilisateur final est informé dans le lieu de vente des conditions de reprise mises à sa disposition de 

manière visible, lisible et facilement accessible, et avant que la vente ne soit conclue. En cas de vente 

à distance, le distributeur s'assure que cette information est fournie à l'acheteur de manière visible, 

lisible et facilement accessible préalablement à la conclusion de la vente. 

Dans le cas de la dérogation prévue au II de l’article R. 541-160, l’information de l’utilisateur final 

dans le lieu de vente précise de manière visible, lisible et facilement accessible, le nom, l’adresse, le 

numéro de téléphone ainsi que les horaires d’ouverture et les éventuelles conditions particulières de 

reprise des produits usagés de l’installation de reprise. 

 

Article R541-164 
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Le distributeur peut refuser de reprendre le produit usagé qui, à la suite d'une contamination ou 

d'une mauvaise manipulation, présente un risque pour la sécurité et la santé du personnel chargé de 

la reprise que les équipements de protection individuels conventionnels ou les moyens de 

conditionnement courants mis à disposition par les producteurs ou leur éco-organisme en 

application de l'article R. 541-165 ne permettent pas d'éviter. 

Dans ce cas, le distributeur est tenu d'informer le détenteur du produit usagé refusé des solutions 

alternatives de reprise. 

 

Article R541-165 

Les producteurs ou leur éco-organisme mettent sans frais à disposition des distributeurs et des 

points de collecte de proximité mentionnés au second alinéa de l'article R. 541-161, des conteneurs 

ou bennes adaptés à la collecte des produits usagés dont les utilisateurs se défont auprès de ces 

derniers, ainsi que les équipements de protection individuels associés. 

 

 

II- Modification du décret REP bâtiment pour permettre la collecte conjointe dans les déchèteries 

professionnelles 

Article R543-290-4 

I.-Pour l'application du I de l'article L. 541-10-23 et de la présente sous-section, on entend par : 

1° " Collecte séparée " : 

a) La collecte de déchets du bâtiment triés à la source et collectés séparément selon tout ou partie 

des flux spécifiés au premier alinéa de l'article D. 543-281, y compris, le cas échéant, les autres 

déchets du bâtiment collectés séparément par rapport à ces flux, ou selon tout ou partie des flux 

correspondants aux déchets issus de chacune des catégories et familles de produits ou matériaux 

énumérés au II de l'article R. 543-289, et des déchets dangereux qui font l'objet d'un tri à part 

conformément aux dispositions de l'article L. 541-7-2 ; 

b) La collecte conjointe par les personnes mentionnées au II de tout ou partie des flux de déchets 

non dangereux qui est spécifiée au deuxième alinéa de l'article D. 543-281, sous réserve du respect 

du critère d'efficacité de la valorisation des déchets prévu à la deuxième phrase du même alinéa. 

2° " Reprise des déchets " : la reprise de déchets du bâtiment faisant l'objet d'une collecte séparée 

réalisée : 

a) Par une installation qui accueille les déchets du bâtiment apportés par leurs détenteurs ; 

b) Par des opérateurs de gestion de déchets auprès des entreprises du secteur du bâtiment qui 

regroupent dans leurs installations des déchets du bâtiment issus de leur activité ; 

c) Par des opérateurs de gestion de déchets sur le lieu d'un chantier de construction, rénovation ou 

démolition, lorsque la quantité de déchets produits est supérieure à 50 m3. 

II.-Les conditions de la collecte conjointe de plusieurs flux prévue au b du 1° du I sont ouvertes : 
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1° Aux déchèteries des collectivités locales ou leurs groupements qui assurent une collecte de 

déchets du bâtiment uniquement dans le cadre du service public de gestion des déchets ; 

 

2° Aux distributeurs de produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment qui assurent 

une reprise des déchets du bâtiment dans les conditions prévues en application de l'article L. 541-10-

8 ; 

3° Aux entreprises du secteur du bâtiment qui sont mentionnées au b du 2° du I ; 

4° Aux personnes qui assurent la reprise de déchets du bâtiment produits sur le lieu d'un chantier de 

construction, rénovation ou démolition lorsqu'il n'est pas possible d'affecter, sur l'emprise du 

chantier, une surface au moins égale à 40 m2 pour le stockage des déchets. 

5° Aux installations de reprise qui accueillent des déchets du bâtiment dans le cadre de la dérogation 

prévue pour les distributeurs au II de l’article R. 541-161. 

III.-L'éco-organisme peut proposer des règles de tri plus exigeantes que celles prévues au I aux 

personnes qui assurent une reprise des déchets du bâtiment et qui le souhaitent, en contrepartie 

d'une compensation financière. 


